
 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné aux contribuables de la Municipalité de Blue Sea, par 
le soussigné Directeur général que le conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires 
fixant le taux de la taxe foncière, la tarification des services et les conditions de perception pour 
l’exercice financier 2018 lors d’une séance extraordinaire tenue au centre municipal de Blue 
Sea, situé au 10 rue Principale,  le 30 janvier 2018 à 18 h 00.  
 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
 
REVENUS 

     Taxe foncière générale 
   

1 180 835.00 $ 
Matières résiduelles 

   
146 880.00 $ 

Boues de fosses septiques 
  

56 475.00 $ 
Permis de séjour - roulottes 

  
23 220.00 $ 

Service incendie (50%)   67 345.00$ 
Police (50%)   69 986.00$ 
Paiements tenant lieu de taxes 

  
4 461.00 $ 

Transferts 
    

268 544.00 $ 
Autres revenus 

   
116 090.00 $ 

     
1 933 288.00$ 

      DÉPENSES 
     Administration générale 

   
486 995.00 $ 

Sécurité publique 
   

298 300.00 $ 
Transport 

    
435 925.00 $ 

Hygiène du milieu 
   

267 763.00 $ 
Santé et Bien-être 

   
4 615.00 $ 

Urbanisme et développement 
  

152 767.00 $ 
Loisirs et culture 

   
143 908.00 $ 

Frais de financement 
   

45 785.00 $ 
Remboursement de la dette 

  
61 138.00 $ 

Activités d'investissement 
  

31 500.00 $ 
Excédent affecté 

   
5180.00 $ 

     
1 933 288.00 $ 

      Évaluation imposable 
 

160 911 400 
       

Taux de taxation 
 

Par 100$ d’éval. 
  Foncière générale 

 
0.7050 

  PIIRL –Volet RIRL 
 

0.0288 
  

   
0.7338 

  
      Ordures (résidentiel) 

 
114$/unité 

  Recyclage (résidentiel) 
 

26$/unité 
  Vidange septique(2 ans) 

 
90$/unité 

  Vidange septique(4 ans) 
 

45$/unité 
  Roulotte - 30'/+30' 

 
300$/410$ 

  Police (50%) * 66.65$/unité* 
  Incendie (50%) * 64.14$/unité*   

* Codes d’utilisation :  1000, 1100, 1913, 1990, 5411, 5811, 6499, 6994, 8199, 8543, 9100,  
   9490, 9510, 9530 
 
Christian Michel  
Directeur général et secrétaire-trésorier 
Donné à Blue Sea, ce 1er jour de février 2018 
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